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A-669/85-21

A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal concernant l'or
ganisation des examens-concours pour l'admission au sta
ge dans la carrière du cantonnier des administrations de 
l'Etat et des établissements publics 

Monsieur le Ministre de la Fonction Publique a demandé l'avis de la Chambre des 
Fonctionnaires et Employés publics sur le projet spécifié à l'intitulé. 

Donnant suite à la revendication afférente du personnel concerné, ce projet pro
pose· de recruter dorénavant par concours central les candidats à la carrière du 
cantonnier, quelle que soit l'administration à laquelle ils seront affectés. 

Il s'agit donc d'une mesure d'harmonisation avec le mode de recrutement centra

lisé qui existe déjà pour d'autres carrières, notamment celles de l'artisan, de 
l'expéditionnaire, du rédacteur et du technicien diplômé. 

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics marque son accord avec cette 
réforme. Le texte proposé pour la réaliser appelle toutefois les remarques qui 
suivent: 

Article 2 

Sub 2, l'âge-limite pour l'admission est à relever à 35 ans, puisqu'un texte en 
instance prévoit de généraliser cette limite pour tout le secteur Etat. 

Le texte sub 4 est superflu, la mesure étant prévue au règlement grand-ducal dé
terminant la procédure des commissions d'examen dans les administrations et ser
vices de l'Etat. 

Articles 4 et 5 

Ces articles sont superflus; ils reproduisent des dispositions déjà en vigueur 
en vertu du règlement précité et allongent donc inutilement le texte. 

A signaler toutefois que les auteurs n'ont pas repris de l'article 4 du règle

ment général de procédure, le paragraphe 4 relatif à l'observateur à nommer sur 
proposition de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics. Si le Gouver

nement veut maintenir la répétition des dispositions du règlement général dans 
le présent texte, il devra ajouter à l'article 4 le paragraphe concernant l'ob
servateur. 

Pour le reste, il est à souhaiter que la commission d'examen comprenne chaque 
fois des membres du personnel des administrations ou établissements qui ont si
gnalé des besoins de recrutement dans la carrière du cantonnier. 




